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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:  HONG KONG, CHINE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Bureau de la Direction des télécommunications
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:           

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [     ], 5.7.1 [    ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Équipement d'abonné fonctionnant en mode ATM, avec connexion virtuelle commutée

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  1ère édition de la spécification de
raccordement au réseau HKTA 2034 relative au raccordement d'équipement d'abonné au
réseau téléphonique public commuté (RTPC) de Hong Kong, en mode ATM avec
connexion virtuelle commutée (6 pages, disponible en anglais)

6. Teneur:  Cette spécification énonce les prescriptions techniques minimales concernant le
raccordement d'équipements d'abonné au réseau téléphonique public commuté (RTPC) de
Hong Kong, en mode ATM avec connexion virtuelle commutée

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  La
spécification doit être observée par les équipements privés d'abonné en mode ATM avec
connexion virtuelle commutée, pour leur raccordement au réseau téléphonique public
commuté (RTPC) et pour leur homologation conformément au programme HKTEC
d'évaluation et d'homologation des équipements de télécommunication de Hong Kong.

8. Documents pertinents:  Version 3.1 de la spécification d'interface usager-réseau  ATM
(af-uni-0010.002), publiée en 1994 par le Comité technique du Forum ATM

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } Dès que possible

10. Date limite pour la présentation des observations:  13 octobre 2000
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [    ]
ou adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:

a) Téléchargement à partir du site 
http://www.ofta.gov.hk/standards/hktaspec/hkta2034.pdf

b) Standards Section
Office of the Telecommunications Authority,
29/F, Wu Chung House, 213 Queen's Road East
Wanchai, Hong Kong

Téléfax: +852 2803 5112
Courrier électronique: standards@ofta.gov.hk


